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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA MECS MALHERBE, LA MECS VAUBAN ET LA VILLE DE MAUBEUGE 

PARAPHES 

 

 

 

 

 

CONVENTION TRIPARTITE DE PARTENARIAT  

 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

La  Maison d’Enfants à Caractère Social MALHERBE ,  

Sise : 11 boulevard Malherbe, 59600 Maubeuge (MALHERBE),                                                                          

Représentée par Madame Naessens , 

ET  

 

La  Maison d’Enfants à Caractère Social VAUBAN ,  

Sise 92 rue de sous le bois -  59600 Maubeuge,   

Représentée par Madame HARDID ,  

E T  

L a v ille de MAUBEUGE,                                                                                

Sise Place du Docteur Forest, 59600 Maubeuge,  

N° SIRET : 21 59 039 23 000 13  

Représentée par son Maire, Monsieur Arnaud DECAGNY, agissant en vertu des dispositions 

de la délibération n° 209 du Conseil Municipal en date du 10 décembre 2025  
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT  :  

Les MECS sont spécialisées dans l'accueil de mineurs en difficulté et peuvent accueillir les 

enfants soit en internat complet, soit en foyer ouvert où les enfants sont scolarisés ou 

reçoivent une formation professionnelle à l'extérieur  

Dans le cadre de l’accompagnement des mineurs confiés aux MECS et accueillis au sein des 

temps de l’enfant (restauration scolaire/garderies/ALSH) organisés par la Ville de 

Maubeuge, les deux parties souhaitent formaliser leur collaboration afin de favoriser 

l’inclusion, les liens sociaux et l’accès aux loisirs.  

La présente convention fixe les modalités de partenariat entre les MECS  Malherbe et 

Vauban  et la ville concernant la présence des éducateurs et/ou psychologue s durant les 

temps de l’enfant (restauration scolaire/garderies/ALSH) organisés par la Ville.  

La volonté commune issue de cette convention est de renforcer les liens sociaux, 

d’améliorer les conditions d’accueil et de permettre aux mineurs accueillis par les MECS de 

bénéficier des activités culturelles, sportives et de loisirs, proposées sur le territoire 

communal, avec un encadrement adapté quand celui -ci est nécessaire,  

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION    

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat entre les MECS 

susvisées et la ville concernant la présence  des éducateurs et /ou psychologue s durant les 

temps de l’enfant (restauration scolaire/garderies/ALSH) organisés par la Ville.  

Article 2  – MODALITES D’APPLICATION DE  LA PRESENTE CONVENTION    

Sont concernés par la présente convention :  

• Les jeunes suivis par les MECS  Malherbe et Vauban , inscrits sur les différents temps 

de l’enfant (restauration scolaire/garderies/ALSH)  ; 

• Les éducateurs référents ou désignés par ces  MECS pour assurer le lien avec les 

équipes encadrantes des temps de l’enfant et les coordonnateurs de la Ville de 

Maubeuge , 
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Article 3  – MODALITES D’INTERVENTION DES EDUCATEURS    

       

Les éducateurs des MECS  Malherbe et Vauban  pourront :  

• Être présents dans l’établissement scolaire aux horaires où se  déroulent les temps 

de l’enfant  ; 

• Accompagner pour le temps de restauration scolaire les enfants sur leur satellite 

de restauration et veiller à ce que le repas se passe dans de bonnes conditions  ; 

• Participer aux activités mises en place par les équipes encadrantes et contribuer à 

leur bon déroulement  ; 

• Être un relais entre les MECS  Malherbe et Vauban  et la Ville de Maubeuge pour le 

bien -être  des enfants , 

Les éducateurs ne se substituent pas  aux équipes encadrantes des différents temps de 

l’enfant et n’interfèrent pas avec les décisions prises par les équipes  

 

Article 4  – ENGAGEMENT DES PARTIES              

Les éducateurs de s MECS MALHERBE et VAUBAN s’engagent à :  

• Se présenter à l’équipe encadrante des différents temps de l’enfant  ; 

• Respecter le règlement intérieur des temps de l’enfant  ; 

• Respecter la confidentialité des informations échangées , 

 

La ville de Maubeuge s’engage à autoriser la présence des éducateurs et/ou psychologues 

durant les temps de l’enfant (restauration scolaire/garderies/ALSH) qu’elle organise.  

 

Article 5  – DUREE  DE LA CONVENTION  

L es parties ont convenu conjointement que l a présente convention sera applicable  du 5 

janvier  2026  au 31 août 2026  inclus .   
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En aucun cas la durée de la présente convention ne pourra faire l’objet d’une prorogation 

par tacite reconduction.  

Article 6  - MODALITES DE MODIFICATION DE LA CONVENTION  

La présente convention ne pourra être modifiée que par un avenant écrit conjointement 

et signé par les deux Parties.  

Article 7  – ASSURANCES  

Les Maisons d’Enfants à Caractère Social  précitées s’engagent à souscrire les assurances 

nécessaires pour couvrir les dommages pouvant résulter de l’exécution de la présente 

convention, à savoir  une assurance garantissant la responsabilité civile dans tous les cas 

où elle pourrait être recherchée, notamment du fait de leur  occupation des lieux et leur  

activité . 

Les attestations d’assurances devront être communiquées à la Ville au plus tard lors de la 

signature de la présente convention . 

Article 8 - RESILIATION  

En cas de non -respect par l’une ou l’autre partie de l’une des clauses énoncées ci -dessus, 

chaque partie se réserve le droit de mettre fin à tout moment à la présente convention 

moyennant un préavis de 30 (trente) jour s notifié  par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressée à la partie défaillante.  

 

Article  9  – LITIGES                  

Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la 

présente convention, les parties  conviennent de rechercher un règlement amiable. A 

défaut d’accord, les litiges relèveront  de la compétence exclusive du Tribunal 

Administratif de Lille sis rue Geoffroy Saint -Hilaire CS 62039 – 59014 Lille CEDEX.  
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En trois  exemplaires originaux.  

Fait à ………… …. …., le ………..…………2025.   Fait à …… …… ……….., le 

………… …… ……2025  

 

Le Directeur de la MECS MALHERBE                     Le Directeur de la MECS VAUBAN  

Mme Naessens            Mme HARDID  

Signature  :                                                                        Signature 

Cachet  :                                                                             Cachet :  

 

Fait à …… ….. ………., le ………..…………2025  

La Ville de MAUBEUGE  

Mr DECAGNY  

Signature  :      

Cachet  : 
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